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- DE M. FAIRE.

Tv,n<i sa séance de samedi, la Chambre
Jlépatés a invalidé l'élection de M.
£ L élu dans la 2« circonscription d An-
gers A. ce sujet, on écrit de Versailles, 8
avril :

je vous dénonce et je dénonce à ce qui
rPste d'honnêtes gens dans notre pays, la
olus audacieuse iniquité qu'ait encore com-mise

la section jacobine de la Chambre
des députés. C'est l'invalidation de l'élec-tion

de l'honorable M. Faire dans la 2e cir-conscription
nord de l'arrondissement d'An-

g e » Ils savaient, ces petits médecins et avo-cats
formant l'élite de la secte, ils savaient

que M. Faire était un homme considérable,
qu'il était légitimiste et catholique et qu'il
avait mis un grand talent et une grande élo-quence

au service d'une grande cause. Un
tel homme devait avoir le sort de-M. Ches-
nelong et de tant d'autres conservateurs, il
devait être invalidé.
» C'est le citoyen Alfred Talion qui a lu le

réquisitoire dressé par le "7e bureau contre
le député d'Angers.
» Ce morceau, on le devine à première

vue, a été écrit sous l'empire de deux préoc-cupations,
communes, d'ailleurs, à tous les

procureurs révolutionnaires : «elle de dé-guiser
le mal et celle de condamner la

loyauté. Aussi pas un mot de blâme con-tre
les manoeuvres du sieur Maillé, concur-rent
de M. Faire. En revanche, un relevé

complet de minuties et de puérilités qu'on
s'efforce en vain de grossir, d'élever à l'état
d'illégalité, et sous le nombre desquelles on

cherche à étouffer l'élection de M. Faire. I l
va sans dire que le citoyen procureur n'a
pas négligé les deux moyens infaillibles de
proscription, c'est-à-dire la pression admi-nistrative

et « les sympathies du clergé. »
Avec cela les procureurs parlementaires
sont toujours sûrs d'obtenir la tête de l'in-culpé.

» La réponse de M. Faire — car les con-ventionnels
n'ont point encore supprimé la

réponse — a été vive, incisive, parfois très-
éloquente, concluante toujours. Non-seule-ment

le député d'Angers a mis à néant tou-tes
les accusations puériles qu'on avait lan-cées
sur lui, mais, réparant l'omission toute

républicaine du citoyen rapporteur Alfred
Talion, i l nous a fait un portrait en pied du
sieur Maillé, candidat radical. Ce portrait,
véritablement ressemblant, nous a prouvé
une fois de plus que le mot candidat [candi-
dus) s'appliquait mal aux républicains.

» De tous les faits rapportés par M. Faire,
pas un n'a été démenti. Cependant, ni l'énu-
mération qu'il en a donné, ni la manière
piquante avec laquelle i l les racontait, ni la
satire qui en jaillissait et flétrissait les pro-cédés

radicaux, n'étaient propres ù fermer
la bouche à la majorité. Toutefois, elle s'est
tue, n'osant pas même ébaucher la plus lé-gère

protestation. Elle a bien essayé de
pousser quelques cris quand elle s'est sentie
trop vivement mordue par l'implacable iro-nie

de l'accusé. Mais ces cris ne venaient pas
de consciences indignées par la calomnie,
c'étaient des cris de colère.

» Quant aux griefs légaux ou de tout autre
ordre invoqués contre son élection, M.
Faire les a réduits à néant d'une manière si
claire, avec une dialectique tellement serrée
et tellement intrépide dans sa marche que
nul d'entre les gauchers n'a eu le courage
de venir les justifier à la face du pays. Et
pourtant, M. Faire, dans sa mordante pé-roraison,

les a provoqués au combat. Enfin,
ne les voyant point répondre à son défi, il
leur a jeté ces mots à la face : « Vous ferez
ce que vous croirez convenable de faire.
Vous êtes le n o m b r e ! »
» Et ils l'ont prouvé en invalidant contre

tout droit, toute justice, l'élection de l'hono-rable
M. Faire.

» H est si vrai que c'est un coup de force,
qu'à bout d'inventions les membres du bu-reau

ont considéré comme une illégalité fla-grante
de s'être servi de la liste municipale

au lieu de la liste politique, qui n'était pas
encore faite.

» Or, ainsi que l'a fait remarquer avec
beaucoup de raison M. leGomtede Maillé,
tous les députés de Maine-et-Loire et de
beaucoup d'autres départements ont été
nommés de cette manière, et leurs élections
ont été validées. .

» M. de Marcère, sous-secrétaire d'Etat, a
insinué, il est vrai, que ce qui était permis
aux républicains pouvait être interdit à leurs
adversaires.

» Le nombre prime le droit ! »
*
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LA LOI LACRETEIXE.

Nous avons annoncé le dépôt, par M. La-
cretelle, d'une proposition ayant pour objet
l'instruction primaire, gratuite, obligatoire
et laïque. Nous en avons reçu le texte et
nous croyons qu'il est utile de le publier in -tégralement,

pour montrer jusqu'où va l'in-tolérance
haineuse de ceux qui se donnent

pour les partisans d'un régime de liberté et
qui posent en principe (art. iO du projet)
que les instituteurs et les institutrices ne
devront appartenir à aucun ordre religieux.
Pourtant il est prouvé, par les concours,
que les plus grands et les plus constants
succès ont toujours répondu à l'instruction
donnée par les maîtres congréganistes. Il
faut ajouter que cet enseignement, qui est
le meilleur, est aussi de beaucoup celui qui
pèse le moins sur la bourse des contribua-bles.

Mais cette considération paraîtra sans
doute oiseuse aux financiers qui ont pris
M. Gambetta pour guide dans l'étude et la
surveillance du budget. Voici le projet de
M. Lacretelle :

« Art. 1". — L'instruction primaire est
gratuite, obligatoire et laïque dans toutes
les écoles de la République, pour les en-fants

des deux sexes.

» Art. 2. — Tout enfant âgé de sept ans
révolus sera tenu, sous la responsabilité do
ses père, mère, ascendant ou tuteur, de fré-quenter

les écoles primaires jusqu'à l'âge
de quinze ans, sauf l'exception relatée plus
loin. Néanmoins, le père de famille pourra
conserver ses enfants chez lui, s'il fournit la
preuve qu'il leur fait donner l'instruction
primaire à domicile.

» Art. 3.— L'instituteur ou l'institu-trice,
ou les directeurs et directrices des

écoles libres, devront remettre chaque
mois, au maire de la commune, la liste des
enfants qui suivent leurs classes. En cas
de refus de la part de la famille, ou d'ab-sences

multipliées et non justifiées de l'en-fant,
le maire appellera devant lui les délin-quants.

» Art. 4. — La peine infligée à ceux qui
ont la surveillance de l'enfant sera une^ ré-primande

publique toutes les fois que l'ab-sence
aura duré plus de huit jours sans être

justifiée. La peine consistera dans l'insertion
des noms sur un placard affiché devant la
porte de la mairie, s'il y a récidive. Si l'ab-sence

est systématique, ou si le refus des
parents est constaté, la peine, à la troisième
insertion, sera d'une' amende de un franc
pour chaque jour de retard, et d'une inter-diction

des droits civils pendant deux an-nées.
L'amende sera versée dans la caisse de

l'école communale. Elle pourra être conver-tie
en journées de prestation.
» S'il y a récidive, le père de famille ou le

tuteur sera traduit une première fois devant
le juge de paix du canton, et ensuite, s'il ne
s'est pas soumis à envoyer à l'école l'enfant
dont i l est responsable, i l sera traduit devant
le tribunal correctionnel. Lemaximum de
l'amende ne pourra pas dépasser cinq cents
francs. L'interdiction des droits invoqués
pendant trois ans pourra être prononcée
contré le père de famille ou le tuteur.

» Art. 5. — Dans les hameaux éloignés
de l'école et aux époques de grands froids,
et dans tout le territoire de la commune
pendant la fenaison et la vendange, i l
pourra être accordé aux élèves une auto-risation

de quinze jours d'absence. Cette

Feuilleton de l'Écho Stiuinurois.

MORUES B R E T O N N E S D D X E S I È C L E .

( S u i t e . )

Galoudek reconnut au premier aspect le prétendu
monstre décrit par Aourken : c'était un navire qui
Te<«ùt d'amener sa grande voile et dont on voyait
a l°rs clairement tous les détails.
' Aodgrim les fit remarquer à l'orpheline qui
* 'ad arrêtée saisie, non de ce qu'elle apercevait,

a i s d u souvenir de ce qu'elle avait cru apercevoir.
~~ A°urken voit maintenant que son dragon est
J „ p a r d e s matelots, dit-il à demi-voix. Ce

J 8a p r i s Pour la tête du monstre n'est qu'une
S c u lPWe ; les douze nageoires étaient douze

vena-S C6S fondements qui l'ont effrayée

qu'eueût d u t o i l d e C u i r q u i s e d r e s s e p r è s d um â t '
dp , „ e „ p r ê t e l ' o r e i l l e , elle entendra encore la voix
u e 10 Camarette.

u sourd murmure, mêlé à des sifflements en-trecoupés,

s'élevait en effet par raffales de l'étrange
navire.

L a C a m a r e t t e , ainsi qu'Andgrim l'avait appelée ,
était, dans lamarine du Nord elle-même, une excep-tion

bizarre empruntée, si l'on en croyait son nom,
aux mers africaines.
Sur le toit de cuir arrondi, qui lui donnait l'aspect

d'un court serpent marin, s'élevait une double
éminence percée d'ouvertures obliques par les-quelles

la bise pénétrait dans un dédale de replis
d'où elle ressortait avec mille retentissements. Sin-gulier

appareil qui remplaçait sur les flots le bruit
des cymbales ou des clairons, et qui préparait la
victoire en jetant d'avance l'effroi au coeur des
ennemis !
Ainsi que nous l'avons dit, le navire se trouvait à

l'ancre près des rochers. Les rames avaient été ren-trées,
et l'on apercevait à peine quelques r o t h r a s

(rameurs) couchés sur leurs bancs.
Le mactiern ne savait que penser de cet abandon,

lorsqu'il lui fut expliqué par l'apparition d'une troupe
de Normands qui gravissaient le coteau.

A leur vue, ses compagnons tendirent leurs arcs ;
mais Galoudek leva vivement la main et murmura :
— Un enfant !
Tel "est le respect des Bretons pour l'être faible

qui naît à la vie, que la haine nationale elle-même
demeura un instant suspendue.
Tous venaient, en effet, d'apercevoir à la tête da

la troupe une femme richement vêtue , qui tenait
dans ses bras un nourrisson dont les cris plaintifs
trahissaient les souffrances.
Près d'elle marchait un homme de haute taille,

armé d'une de ces massues à pointes d'acier, con-nues
sous le nom d'étoiles d u m a t i n , mais dont

l'attitude et les regards n'avaient rien d'hostile.
Il se tournait fréquemment vers la mère éplorée,

qu'il s'efforçait de calmer par de douces paroles ,
puis regardait autour de lui avec une impatience
inquiète.
Comme i l allait atteindre le sommet du coteau,

lefourréde genêt qu'il avait jusqu'aloçs côtoyé cessa
tout-^-coup, et i l se trouva en face du mactiern et
de ses gens.
Il y eut des deux côtés un premier c r i , suivi d'un

brusque mouvement; les deux troupes avaient
reculé en préparant leurs armes ; mais le chef nor-mand

arrêta les siens du geste ,fitun pas vers les
Bretons en baissant sa massue, et leur adressa vive-ment

la parole.
Andgrim, qui s'était approché, poussa u»e excla-mation

de joie à ces sons chers et connus !
— Tu le comprends ? demanda le mactiern.
— C'est la langue de Westfold, répéta le jeune

homme avec ravissement.
— Et que dit-il? reprit Galoudek.
— Il avertit le mactiern, répliqua le jeune

homme, que lui et les siens ont abordé ici comme

des hôtes, et non comme des ennemis.
— Dis-lui que nous n'avons pas de place à nos

foyers pour les visiteurs qui lui ressemblent, répli-qua
vivement Galoudek, et que, s'il avance plus loin,

nous le recevrons comme les taureaux reçoivent
les loups.
Andgrim n'eut point le temps de traduire celto

dernière réponse à Galoudek.
La jeune mère avait suivi leur rapide dialogue

avec une anxiété,haletante; bien qu'elle ne comprît
point les deux interlocuteurs, l'accent du chef
breton lui fit deviner un refus. Elle changea d'abord
de visage ; puis, par un de ces élans inattendus
dont les femmes seules ont l'audace, elle souleva
son fils avec un cri éploré, courut à Galoudek et le
posa à ses pieds.
Il y eut parmi les Bretons un mouvement général

de surprise ; le mactiern lui-même semblait hésiter
sur ce qu'il devait faire ; mais la jeuno pastour, qui
avait tout vu des derniers rangs où on l'avait re-poussée

à l'approche des ennemis, écarta brusque-ment
ceux qui l'entouraient, courut à l'enfant et lo

prit dans ses bras. .
Galoudek, dont la défiance combattait l'émotion,

la rappela vivement.
— Laissez cet enfant, Aourken, s'écria-t-il;

laissez-le, sur votre tête! C'est encore une ruse des
Wikings. Gardez voire pitié aux fils de l'Armor, et
ne la dépensez pas pour l'enfant d'une païenne.

I



permission no sera renouvelée qu'une fois
par an.

» Art. 6. — L'inspecteur primaire et le
médecin cantonal visiteront tous les mois
les écoles du canton.

» Art. 7. — Les père, mère, ascen-dant
ou tuteur seront à l'abri de toute re-cherche,

si leurs enfants sont inscrits dans
une autre école que celle de leur résidence
légale.

» Art. 8. — A l'âge de douze ans, pour
ceux qui entreront dans les écoles de second
degré, ou dans les lycées et collèges, et de
quinze ans pour ceux qui se livreront aux
études primaires, les élèves passeront, de-vant

un jury composé d'un inspecteur pri-maire,
d'un père de famille résidant dans

la commune, et du maire, un examen après
lequel il pourra leur être délivré un certi-ficat

de capacité. Ils continueront leurs
études jusqu'à ce qu'ils aient obtenu un
certificat.

» Art. 9. — Les communes contribueront
aux frais de l'instruction gratuite dans la
proportion de la moyenne des fonds qu'elles
consacraient à l'assistance scolaire. Le reste
sera fourni par l'Etat. Leminimum du trai-tement

de l'instituteur et de l'institutrice sera
de douze cents francs par an. Ils auront
droit au logement, à un jardin, au chauf-fage

et à l'éclairage. L'instituteur adjoint,
ou l'institutrice adjointe, recevront en mini-mum

un traitement de mille francs par an t

» Art. i 0. — Les instituteurs et les insti-tutrices
ne devront appartenir à aucun ordre

religieux. Toutefois, et pour la durée seule-ment
d'un an, après la promulgation de la

présente loi, les Frères des écoles chrétien-nes
et les Soeurs des écoles congréganistes

seront admis à concourir devant des con-seils
académiques, pour obtenir le diplôme

d'instituteur et d'institutrice, et ce diplôme
obtenu, ils continueront, en costume laïque,
et d'après le programme et les méthodes
universelles, à professer dans les écoles com-munales.

» Art. H . — Des notions générales sur
l'existence de Dieu, sur l'immortalité de
l'âme, sur la morale, sur les principes orga-niques

d'un gouvernement républicain, se-ront
données assidûment aux élèves des deux

sexes dès l'âge de d i x a n s . »

Il faut le reconnaître, rien ne manque à
ce projet, où le grotesque le dispute à l'o-dieux.

Voit-on ces Frères et ces religieuses,
admis au concours par la grâce de M. de
Lacrételle, mais ne pouvant exercer ensuite
l'enseignement que dans un costume laïque,
afin, sans doute, de ne pas offusquer la vue
des petites citoyennes et des petits citoyens,
en mettant sous leurs yeux ce que les radi-caux

appellent « la livrée de la supersti-tion.
»11 faut remarquer aussi que, dans

l'article H , M . de Lacrételle, pensant faire
quelque concession aux moeurs chrétiennes
que ses pareils s'obstinent vainement à dé-truire,

y parle vaguement de donner des no-tions
générales sur l'existence de Dieu, sur

l'immortalité de l'âme, sur la morale et (ne
rions pas) sur les p r i n c i p e s o r g a n i q u e s d ' u n
g o u v e r n e m e n t républicain.

Mais n'oublions pas que cette concession

porte nvec elle son correctif. En effet, c'est
seulement à partir de dix ans que les insti-tutrices

et instituteurs de M. de Lacrételle
pourront vaguement parler aux élèves de
l'existence de Dieu et de l'immortalité de
l'âme. A cet âge, on espère qu'ils seront déjà
capables de ne plus en croire leurs maîtres,
à supposer que ces maîtres eux-mêmes gar-dent

quelque croyance à ce qu'ils ensei-gnent.
Néanmoins, M. de Lacrételle est ver-tement
repris pour ce fait par les Droits de

l ' H o m m e , qui lui jettent à la face ces repro-ches
grossierset blasphématoires :

« M. Lacrételle a déposé un projet de loi
organisant l'instruction gratuite, obligatoire
et laïque.

» Nos représentants républicains se dis-poseraient-
ils enfin à réaliser le programme

démocratique qu'ils ont accepté? On serait
tenté de le croire, mais il y a pourtant un
cheveu. Le mot y est bien, mais la chose est
encore, jusqu'à nouvel ordre, réservée aux
d e s i d e r a t a .

» La loi Lacrételle contient un certain ar-ticle
11, qui ne laisse pas d'être excessive-ment
perfide et de corrompre irrémédiable-ment
l'esprit de la proposition. Cet article

stipule, en effet, que « des notions générales
» sur l'existence de D i e u , l'immortalité de
» l'âme, la morale et les principes du gou-
» vernement républicain seront données
» aux élèves des deux sexes. »

» Et c'est un enseignement pareil qu'on a
la prétention de faire passer pour laïque !
Qu'importe, avec ce programme, que « les
instituteurs et institutrices » ne puissent ap-partenir

à aucun ordre religieux? Est-ce
ainsi qu'on entend respecter le droit de l'en-fant

et cette liberté de la famille dont on fait
tant de bruit ? L'athée et le matérialiste sont-
ils donc irrecevables à protester, quand on
viole, dans leurs enfants, des convictions
sincères et légitimes ? Puis, si vous tenez
absolument à bondieusardifier la jeunesse, de
quel Dieu comptez-vous lui enseigner l'exis-tence

? Sera-ce d'Allah ou de Jésus-Christ,
de Jéhovah, de Vischnou ou du grand Jitchi-
Manitou ? Il faudrait le dire. »

Nos lecteurs nous pardonneront d'avoir
cité ces infamies. Il le fallait pour montrer
quel est le dernier programme des vrais ré-publicains

et pour montrer aussi à quels
excès contre la religion peuvent impunément
se porter les feuilles radicales ou commu-nardes.

On a distribué, à la Chambre des dépu-tés
:
1° Un amendement aux propositions

d'amnistie présenté par M. Lisbonne et
trente et un de ses collègues.

2° Un amendement présenté par M. Le
Cherbonnier et Garrigot au projet de loi
relatif à l'organisation des services hospi-taliers

de l'armée dans les hôpitaux mili-taires
et dans les hospices civils, ainsi con-çu

:
« Les communes qui ont pris l'enga-gement,

dans des traités particuliers avec
l'Etat, de faire face aux dépenses du ser-vice

hospitalier de la garnison, sont subs-

«tuées aux droits de l'Etat, tels qu ils résul-tent
de la présente loi, et P O ^ ^ p f e

mer à leur profit l'apphcabon de toutes les
prescriptions que colle loi contient. »

3» Une proposition de loi présentée par
M. Mayet, relative au partage et à la hcita-
tion des immeubles de peu de valeur, ap-partenant

à des incapables.
4° Une proposition présentée par M. to-

chery et onze de ses collègues, ayant pour
objet la nomination d'une commission de
vingt-deux membres chargée de procéder à
une enquête sur le régime général des che-mins

de fer et des autres voies de commu-nication
en France.

5» Le rapport fait par M. de Lambertene,
membre de l'Assemblée nationale, au nom
de la commission d'enquête sur l'exploita-tion

du monopole des labacs et des poudres
(achats faits par la régie).

Ç " ' ^ Î N

On lit dans la République française:
« On annonce que M. le cardinal-arche-vêque

de Paris a refusé de se rendre à l'in-vitation
qui lui avait été adressée de venir

devant la commission d'enquêle sur l'élec-tion
de M. de Mun, répondre aux questions

que la commission se proposait de lui po-ser.
»

Cette nouvelle est exacte : S. Em. le cardi-nal
Guiberta, en effet, écrit au président de

la commission pour lui notifier son refus de
répondre aux questions qu'on affichait la
prétention de lui poser.

LA DETTE ÉGYPTIENNE ET M. DECAZES.

Il parait que noire gouvernement vient de
remporter une grande victoire. Il n'a pas
vaincu M. Gambetta, qui continue, au con-»
traire, de parler en maître ; il ne peut comp-ter

sur aucun succès électoral ni sur aucune
prépondérance dans les luttes parlementai-res

; i l ne s'agit pas non plus du triomphe,
par ses soins, d'un principe ou d'une idée.
Ces choses le touchent peu. Sa victoire est
d'autre sorte : i l a fait trouver de l'argent
au pacha d'Egypte. Depuis cinq ou six
jours, on ne cesse de célébrer ce grand coup
en banque, en bourse, dans les salons poli-tiques,

diplomatiques et financiers. Divers
journaux établissent même que, grâce à cette
opération, la France vient de recouvrer son
rang en Europe. La revanche de Sedan, que
les révolutionnaires nous promettaient par
les maîtres d'écoles, nous a été donnée par
les banquiers.
Tout cela nous semble excessif, et nous

osons croire qu'en sauvant le khédive d'une
suspension de payement, la République
française n'a recouvré ni nos provinces, ni
nos milliards, ni leur équivalent. Voici, d'ail-leurs,

le fond de l'affaire.
Son Altesse égyptienne ayant beaucoup

emprunté, beaucoup dépensé, avait beau-coup
à payer, et la caisse de son Etat, qui

est aussi la sienne, car il fait bourse com-mune
avec le trésor public, était vide. Ne

voulant pas suivre, du moins si vite, les
exemples de son souverain ou suzerain le

sultan, le khédive parla do i
monts cl pria les Duissnnn. e . n ' f
(Inane
Ce, l'Iloi ••••civll„-"''-',K
trois s y. montrèrent disnÏÏN» •
terre, qui venait d'acqmC, s- L'
ninni do Suoz. v mil , M

lances égyptiennes, l ' A n e L ? l iO
.niable, de le sortir

canal do Suez, y mit U n , 1 0 s k\\S
suspect. Mf> p a t ( i 5

Elle envoya en E g y p t e

financier, qui se fit rendre
parla en maître, et dicta c0

pacha trouva ce concours K0 T % ?
désire qu'on l'aide à payerTrS ^
tes, mais il tient à pouvoir

qnouuanvdellielse,stetà sse'icl, liilvsree rvé̂onseinr,eiwviefa,vifiee'«%
dre la clef quand il sera remniî^to,

L'Angleterre voulant tï%' P'
situation, l'affaire ne put 8»,T l lresse.
le khédive, homme de résolut!*^,
vers la France et supplia D 1 , 5 ' H
le duc Decazes de lui l r o u v p 3 ^
ment les ressources nécessaire, '?
assez d'argent pour payer l e -
M. Decazes, qui entend ces «A r ûd'
lions, se mit à l'oeuvre, Kro„n >
nanciers, obtint l'adhésion de ri &
khédive put fairo honneur à ic

T- l S - LAnSe t e r r °^ u i l e c royïrcrétion, fut déçue, et la voilà f 8

celte affaire égyptienne, de nous 7 e '
restera l'écart. USsu>vre

Telle est, en somme, la s r a n f> .
que célèbrent avec un orgueil
plupart de nos journaux. La n ^ S *
de la France leur paraît d ë s f P * »
en Egypte. Nous avons « recouvr!.
bords du Nil, dit la République t

n

place que nous y assigne notre
traditionnelle en Orient. » - - « L
nement français vient d'accompiiru*f
acte politique, » ajoute une autre £ 1
publicaine. — « Celte initiative s e r a % |
en conséquences heureuses pour l !

t o

pour nous-mêmes, » affirme rom?
« C'est une affaire nationale avant b -
s'écrie P a r i s - J o u r n a l . Le Soleil, plusi
se borne à voir dans le succès de M.D(

la revanche du tour que nous avait
l'Angleterre à propos du canal de Suez
ce bien sûr? L'Angleterre tient des i
ayant cours et peut prendre le cansl;n
ne tenons, nous, que des promesses <J
papier égyptien. I

Le beau de l'affaire, c'est que lesjonn
ignorent encore lès conditions de l'ami
ment dont ils font tant de bruit. Lekhft
avait besoin d'argent, et, grâce à l'itâri
tion du gouvernement français,.! eut»
véchez nous à des conditions que l'An(é
terre tenait pour insuffisantes. Vol lui
Tant triompher à ce sujet, c'est Éléiiii
vite et ne pas se garer suffisamment dut
cule. î ' • ' 1

Les Anglais entendent les affaires,*
Disraeli, bien qu'il n'ait pas été adnàï
teur du Crédit Moblier espagnol eouq
le duc Decazes, a la réputation de loi i
notablement supérieur, même sur le tes
financier. Rien ne prouve qu'en acceplt
ce qu'il repoussait nous ayons fait M
de maître. Sans doute, les banquiers*
gés de l'opération y trouveront leur coup.

— Sur mon salut! celle-ci ne mérite pas un tel
nom, interrompit l'orpheline en montrant la jeune
mère penchée vers son fils, car elle porte au cou la
croix du Christ.

Le mactiern regarda l'étrangère, et fit un geste
de surprise.

—- C'est la vérité , dit-ilj et son coslume même
n'est point celui des femmes du Nord.

— Aussi n'y est-elle point née, fit observer
Andgrim , qui avait continué à entretenir le chef
normand. Popa est fille du seigneur de Bayeux.

— Le comte Bérenger ! s'écria Galoudek ; ce
n'est pas un inconnu pour moi ! Nous nous sommes
autrefois rencontrés chez le comte de Poher où
nous avons chassé avec les mêmes chiens , dormi
sous la même couverture et communié de la même
hostie ! Mais je veux m'assurer si le Wiking a dit
vrai.

11 baissa son épéc, fit un pas vers l'étrangère, et
lui adressa la parole dans la langue du Besin.

La jeune femme qui, au premier mot ; avait tré-
sailli, joignit les mains.

— Ah ! vous pouvez m'entendre ! s'écria-t-elle ;
que la mère de Dieu soit bénie ! Vous ne repousse-rez

pas mes prières.
— Est-ce bien la fille du seigneur de Bayeux que

je retrouve dans les rangs des païens ? reprit le
mactiern.

Les yeux de l'étrangère se remplirent de larmes.

— Hélas ! le faible ne choisit point sa place,
dit-elle tristement. Les hommes du Nord sont arri-vés

avec la marée sur nos grèves ; ils ont tué tous
les guerriers qu'ils ont rencontrés, puis se sont
emparés des chevaux de labour pour en faire des
coursiers de guerre. Unmalin que nous étions sans
crainte, nous avons vu paraître, tout-à-coup, à
l'horizon, un nuage de flamme et un nuage de
poussière. Le nuage de flamme était l'incendie, le
nuage de poussière, les Normands !

— Et personne n'a songé à se défendre ?
— Les plus braves serviteurs de mon père l'ont

essayé ; mais tous sont tombés l'un après l'autre, et
lui-même le, dernier. J'allais périr également lors-que

Gaunga m'a sauvée.
— Pour vous faire son esclave ?
— Sa compagne, mactiern ; car il a toujours été

bon pour moi; i l m'aime, il est le père de cet
enfant.

Et ainsi ramenée à l'objet de ses inquiétudes,
elle reprit le nourrisson des bras d'Aourken.

— Voyez , continua-t-elle en mouillant de ses
pleurs les joues marbrées de l'enfant ; i l souffre, il
se meurt ! tous les charmes des scaldes ont échoué
contre le mal qui le tue ; mais un pêcheur de la
baie pris ce matin par la C a m a r e t t e a parlé des
miracles qui s'accomplissaient à l'abbaye du grand
Val, et Gaunga a consenti à essayer les prières des
prêtres du Christ. Ce sont elles que nous allons

chercher, mactiern ? Si vous avez jamais aimé
quelqu'un, vous ne nous ôterez pas ce dernier
espoir, et vous laisserez la route libre.

— Je voudrais pouvoir accorder cette grâce à la
fille d'un seigneur chrétien et ami, répondit Galou-dek,

mais le vaillant Even m'a confié cette terre à
défendre ; je dois être son bouclier ; et qui peut
répondre de l'avenir quand l'épée de l'ennemi a
passé entre le corps et la cuirasse !

— Vous craignez quelque piège ! s'écria Popa ;
faites suivre nos pas, prenez des otages, imposez
vos conditions ; mais faites vile, car l'enfant souffre,
et Gaunga s'irrite de l'attente ! Ne le forcez pas à
faire lui-même sa route avec la hache.

Le mactiern n'avait pas besoin de cet avertisse-ment
pour comprendre les dangers d'une lutte

contre des hommes que l'habitude du succès ren-dait
plus redoutables.

L'expérience avait amorti chez lui la fougue de la
jeunesse en lui donnant le tranquille courage qui ne
craint ni ne cherche le combat.

La visite du r o i de m e r au grand Val était d'ail-leurs
sans péril, car rien ne pouvait tenter l'avarice

de l'enfant des A n s e s chez ces humbles solitaires
qui, selon les chroniqueurs du temps, « célébraient
le saint office sur des blocs de granit, et buvaient
le sang du Christ dans des calices de hêtre. »
Voulant seulement prévenir tout désordre et

toute querelle, Galoudek exigea que les Koempes

retournassent à bord de la Camarette, oiiils'6

raient surveillés par un poste breton.
Ces conditions furent exécutés sur-le-cW

le chef dés Wïkings prit la route de ïéW1
Popa et quelques compagnons.
Lorsqu'ils y arrivèrent, la nuit était close

l'humble monastère leur apparut à la cla*.
étoiles. .

Ce n'était point un seul édifice solide*
de pierres, mais une réunion de logettes cou
avec les arbres de la forêt et les 1

vallée. (|

Sur les faîtes d'argile de leurs toits dec^
se dressaient des croix de bois auxquelles P ^
les couronnes de fleurs de la dernière M
Vers le milieu, on apercevait la <cW

humble, mais plus vaste, et qu'envelopp^
l ierres et les chèvrefeuilles; enfin l e s C ^ J
livés par les religieux occupaient Ie Pe J
coteau , tandis qui plus bas s'étendaien^^
prairies qu'encadraient des touffes
saules argentés. ' fra0cbï

La troupe conduite par le mactiern i ^
ceinte de branches enlacées qui défen

„* trou'8nés contre les bêles fauves, ei se
l'entrée de leur saint campement. ,

{La s u i t e au proche0

[
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" " i ^ T Frañcey trouve aussi le sien,
mais q ° - n s sûr. Attendons la fin. - Eugène
c'est m° 1 H S

Etranger.

r„ «a«*««« financière à V i e m e '
c l do mois de mars a été signalée à

L a fin a " vienne par une panique sem-
l a B? U f c e l l e causée par la catastrophe de
blable à T o u t c o ncourait à écraser le
& & i e ? A ! la oanique s'est étendue à toutes
ma r c l î même celles de placement, qui
les « g j g e s e n balance avec les papiers de

pure s P ^ ' J ^ S r . en doive rechercher la
Il s ^ n

b la vente inopinée de valeurs ap-
causée" d e s détenteurs étrangers peu
portées P< ^ c g m0uvement de notre
Cacailiarise prétexte du taux inu-
Pl a f j 0 notre escompte pour pousser des
s i l ,,r« nessimistes. Les journaux parlent
c l a°? e i de cette panique pour réclamer à
du t a l l

r j . i s nntervention du gouvernement
& r a r 0;,p de nos établissements de crédit,
e n . „ Dériclitanls. Il faut reconnaître
l0Ui°fnis aue nul ne fournit d'explications
1 0 f, voie à suivre et les mesures à pren-
f delà part de l'Etat,
dreo f ç(jorres<pQndance américaine.)

situation intolérable dans laquelle ils se
rouyent. Là est la cause de l'insurrection et
la raison de sa durée.

le-cba»|

'aulnes08'

fraocbit!-:

...» e#

Nouvelles militaires.
—

S i t u a t i o n des p o p u l a t i o n s chrétiennes
soumises à l a T u r q u i e .

Pour pouvoir apprécier les événements
s e produisent dans les provinces du

2 ouest de la Turquie, i l convient de re-chercher
quelles sont les causes qui les ont

affllorsqSue vers la fin du quatorzième siècle
ivmoire serbe fut complètement écrasé dans
. Plaine de Kosrowo par l'invasion des
Turcs ceux d'entre les vaincus qui ne vou-lurent

pas accepter la loi de l'islam se reti-rèrent
dans les forêts et dans les monta-

enes les plus inaccessibles du pays, surtout
lorsque les différents Etats feudataires de
l'empire en vinrent à perdre peu à peu les
derniers vestiges de leur autonomie, pour
être définitivement dominés et régis par les
vainqueurs, à l'exception de la Zenta, le
Monténégro actuel.

Ce petit Etat, quoique successivement ré-duit
par les attaques multipliées d'un enne-mi

disposant de hordes aussi nombreuses
que féroces, a su se maintenir indépendant,
grâce à sa position exceptionnelle et par la
constance de ses enfants qui sont en grun-
de. partie des réfugiés des provinces sou-mises.

Ceux d'entre les Serbes qui, par attache-ment
au sol natal, courbèrent la tête sous le

joug des Turcs, tout en "conservant leur foi
chrétienne, n'acceptèrent la dure loi de la
conquête qu'en conservant l'espoir d'une dé-livrance

plus ou moins prochaine.
Trois siècles se sont écoulés depuis, trois

siècles d'une dure servitude qui, loin d'af-faiblir
ce sentiment, n'a fait que l'enraciner

plus profondément dans tous les coeurs.
L'insurrection victorieuse des patriotes de
la principauté de Serbie, qui réussirent à
conquérir une indépendance absolue de fait,
et celles qui furent tentées en Herzégovine à
différentes reprises en sont une preuve in-contestable.

L'administration turque semble d'ailleurs
prendre à tâche de justifier ces prises d'ar-mes.

Les exactions de toute sorte auxquelles
les malheureux rajas sont journellement en
Perception des dîmes et des impôts, par les-quels

l'autorité les réduit à la misère à force
ufi les pressurer. Qui pourra dire jamais
joules les iniquités qui se commettent cha-que

jour à leur détriment, pour satisfaire la
apacité et le caprice du premier Turc venu,
onctionnaire, spahi ou simple particulier,
P«r Je seul fait qu'il est Turc, aurait rai-
J°n devant tous les représentants de l'auto-

féclamer3'S' 1 6 m a l û e u r e u x c n r é t i e n o s a i t

taJn°Ul 1 6 p a y s d e s Uskoques, district mon-
D<Hx d e l a f rontière du Monténégro, n'est
S i q - U ( i d e f u& i t i f s . ° y a n t v e n s e Pa r l e

d0 fa famille11 1 6 W P l d e q u e I q u e m e m D r e

DrnmJa ia s s a v e n l que, malgré toutes les
S ? s , , m a 1 ^ l e f a ™ ux hatti-hou-
'raitérioD • e n 8 rande pompe après le
blabio, i 1 ? 8 ' m a ,8r é t o u s l e s é d i t s s e m "

fait iamn- c h r é U e n sujet de la Porte ne sau-
est onr^ A o b l e n i r J u s t i c e d è s l'instant où i l

PPosé à un Turc. Aussi sont-ils las de la

Les troupes de toute arme poursuivent la
série d'exercices et de manoeuvres ordon-nés

par le ministre de la guerre. Aux exer-cices
de nuit ont succédé ceux de l'embar-quement

et du débarquement, puis ceux de
l'établissement et de l'enlèvement des rails
de chemin de fer. *

Enfin, aujourd'hui, des officiers spéciaux
enseignent aux soldats à établir des lignes
télégraphiques, devant, en campagne, faire
communiquer entre eux les différents corps
d'armée. Pendant la dernière guerre, nous
nous rappelons avoir vu fonctionner la télé-graphie

militaire. En dépit de la désorga-nisation
et de la confusion qui existaient

alors, le télégraphe rendit d'immenses ser-vices,
surtout au moment où le général

Chanzy prit le commandement en chef de
l'armée.

Les pigeonniers militaires méritent cer-tainement
aussi d'attirer l'attention. C'est

surtout entre places fortes et villes éloignées
les unes^des autres que les pigeons voya-geurs

peuvent être utilisés.
Tout grand centre militaire, en France,

devrait être pourvu en temps de paix d'un
pigeonnier. C'est ce à quoi travaillent d'ail-leurs

les généraux et chefs de corps.

Le ministre de la guerre aurait, parait-
i l , commandé plusieurs locomotives rou-tières

en vue de poursuivre, sur une plus
vaste échelle, les expériences de traction à
vapeur des pièces d'artillerie qui ont eu lieu,
le 7 janvier dernier, au Champ-de-Mars.
Il est bon d'avoir à sa disposition ces

moyens de traction, et c'est ce qu'a compris
le ministre de la guerre; mais lui et le gé-néral

Ranson, chef de matériel, pensent
avec raison que ces locomotives ne pour-ront

pas rendre de très-grands services.
D'abord les lignes de chemins de fer, qui
sillonnent la France dans tous les sens, suf-fisent

amplement, en cas de guerre, au trans-port
du matériel d'artillerie.

En second lieu, la locomotive routière ne
gravit que très-difficilement les routes at-teignant

10 0/0 ; sur celles qui atteignent
4 3 0/0, la locomotive ne peut plus que se
traîner elle-même.

Devant l'ennemi, cette machine devient
absolument inutile. Les accidents de ter-rain,

le mauvais étal des chemins défoncés
par le passage des troupes et de la cavalerie,
ne permettraient pas d'en faire usage.

En Italie, au contraire, ces locomotives
peuvent être très-avantageusement em-ployées

sur les routes, qui Sont belles et
fort bien empierrées. De plus, l'Italie, en
temps de, guerre, n'ayant pas autant de l i -gnes

ferrées que d'autres pays, se trouve-rait
dans la nécessité de recourir à ce moyen

de traction.

Chronique Locale et de l'Ouest.

La fête annuelle des Récollets, favorisée
par le temps, avait attiré hier une affluence'
considérable de promeneurs. Jamais, peut-
être, l'on avait vu autant de monde envahir
notre pittoresque Jardin des plantes, autant
de petits et grands enfants parcourir les
longues allées et gravir les sentiers de cet
immense amphithéâtre de promenades.

La petite place des Récollets, maintenant
plantée de jeunes tilleuls — qui plus tard
seront d'un joli aspect et donneront un frais
ombrage — était littéralement remplie de
baraques de saltimbanques, marchands,
loteries, tirs, e l c , parmi lesquels stationnait
une foule compacte.

L'un des principaux attraits de cette fête
a été la présence de la musique de l'école
mutuelle au Jardin des plantes : toujours
habilement dirigés par M. Meyer, les enfants
qui la composent ont exécuté avec beau-coup

d'entrain les divers morceaux annon-cés
au programme.

T SOCIÉTÉ HIPPIQUE DE PARIS.

C'est demain mardi, 11 avril, qu'aura
lieu.au Palais de l'Industrie, le carrousel
militaire donné par les officiers de l'Ecole
de Saumur.

A ce propos, la Société hippique a dé-cidé
que les officiers généraux et les co-lonels
en tenue seront admis à cette grande

fête équestre, sans qu'ils aient besoin d'être
munis de cartes d'entrée. Des places leur
seront réservées dans les tribunes des socié-taires.

Tous les officiers, ainsi que les élèves des
Ecoles militaires, seront également admis, à
la condition qu'ils soient en uniforme. Ces
derniers devront entrer par la grande porte
centrale située du coté de la Seine et aller
occuper les places qui leur sont destinées
dans les galeries supérieures.

C o n c o u r s h i p p i q u e . — C h e v a u x s a u t a n t des
obstacles. — Nous sommes heureux de cons-tater

le succès qu'a obtenu jeudi le concours
des sauteurs au Palais de l'Industrie.

La supériorité de cette sorte d'épreuve sur
les années précédentes est incontestable,
el nous ne craignons pas d'affirmer que cette
partie du concours aura été la plus brillante.
L'assistance était aussi nombreuse que

choisie, honorée par la présence du maré-chal
de Mac-Manon. Des progrès faits par

nos officiers eh ce genre d'équilation sont
considérables, grâce aux « rallie-papers »
et aux courses publiques qui se-répandent
sur tous nos hippodromes. Nous avons re-marqué

un grand nombre de sauteurs émé-
rites ; les engagements montaient à 115 che-vaux,

près de la moitié se sont présentés.
Pas un accident grave à signaler.
Les récompenses consistaient en cinq prix

de première catégorie et trois prix supplé-mentaires.

Sur les trois tours de l'hippodrome, sau-tant
douze obstacles, cinq chevaux ont ac-compli

le parcours sans faire une faute.
Le jury a été obligé de tenir compte de

la conformation des chevaux pour classer
les prix.
Trois chevaux ont fait une légère faute

pendant le parcours et se sont partagé les
trois prix supplémentaires.
Voici le résultat du concours :
1e r Prix, décerné à M. Mordacq, lieute-nant

au 15e dragons, pour son cheval Mégé.
2° Prix, décerné à M. de la Motte, pour

son cheval V o l - a u - V e n t .
3e Prix, décerné à M.deCanisy, lieute-nant

sous-écuyer à Saumur, pour sa jument
S u r p r i s e .

4e Prix, décerné à M. Destigny, sous-
lieutenant du 4 e cuirassiers, pour son che-val

L o v e l y.
5e Prix, décerné à M. deChaboulon, lieu-tenant

au 17e chasseurs, pour son cheval
C h a n t i l l y .

6e Prix (supplémentaire), décerné à M.
Abeille, pour son cheval P o n e y .

7° Prix (supplémentaire), décerné à M. de
Beaumont, capitaine au 12° hussards, pour
son cheval A c c i s e .
8* Prix (supplémentaire), décerné àM.

Hubert-Delisle, pour son cheval R o g e r - B o n -
temps.

ANGERS. — M. Monprofit, conseiller mu-nicipal,
a été condamné vendredi par le tri-bunal

correctionnel d'Angers, pour distri-bution
illicite d'écrits politiques, à 200 ir.

d'amende.

Les m o u l e s . — La moule, paraît-il, fait
des siennes en ce moment. Des correspon-dants,

en s'en plaignant amèrement, nous
demandent renseignements et conseils
nous allons de notre mieux les satisfaire.

« Les moules , parfois , dit un auteur,
font éprouver d'assez graves accidents ; ces
fâcheux symptômes disparaissent toujours
lorsqu'on administre au malade une forte
dose d'éther (deux ou trois gros, par exem-ple).

On n'est pas d'accord sur la cause qui
peut rendre les moules dangereuses ; les
uns rapportent ces accidents à la présence
de petits crustacés, et notamment d'une
petite araignée de mer qui s'introduit entre
les coquilles de la moule ; d'autres person-nes

attribuent le même effet aux aliments
que la moule consomme en certaines cir-constances

et surtout dans le voisinage des
embarcations qui sont doublées en cuivre ;
enfin l'opinion la plus accréditée s'en prend
à l'altération que doit éprouver la moule
en séjournant sur un terrain fangeux où
la vase abonde en détritus en dissolution. »

Le mieux à faire, à notre avis, pour éviter
les accidents, c'est :

1e De n'employer que des moules d'une
fraîcheur parfaite ;

'2° De les laver à plusieurs, eaux avant de
les mettre sur le feu ;

3° De les examiner une à une, .à l'inté-rieur,
quand elles sont ouvertes, et a en ex-traire
tout parasite : .,

4 « De n'employer à leur préparation 1 eau
qu'elles ont rendue qu'après l'avoir laissée
déposer.
Enfin, les plus timorés peuvent être ras-surés

en faisant séjourner les moules pon-dant
deux ou trois heures, dans de l'eau

renouvelée à plusieurs reprises. Tout danger
est ainsi éloigné, mais... les moules, ont
perdu de leur qualité !

Faits divers.

La vente de la galerie de M. Schneider
avait réuni vendredi beaucoup d'amateurs
à l'hôtel Drouot, à Paris. Voici le résultat de
celte première vacation.

Le vente a produit 935,800 fr.
33 tableaux ont été vendus, ce qui fait une

moyenne de 28,357 fr., sans les frais, bien
entendu.

La vente a été dirigée par MM.Pillet et
Escribe.

M. Haro, expert, donnait la mise à prix.
Quand l'Hobbema a été mis sur la table,

un mouvement plus marqué de curiosité a
agité la foule pressée à s'écraser.

100,000 fr., a demandé M. Haro.
100,000 fr., a-t-on répondu.
Le musée d'Anvers était adjudicataire do

ce merveilleux paysage.
Le tableau le plus cher a été l'Intérieur

hollandais, de Piéter de Hooch, 135,000
francs ; c'est lord Dudley qui l'a acheté.
Voici, d'ailleurs, la liste des principales

toiles de la vacation :
Hooch. (Intérieur hollandais).... 100,000 135,000
Téniers. (L'Enfant prodigue) 50,000 130,000
Ostade. (Intérieur de cabaret)... 50,000 103,000
Hobbema. (Le Moulin à eau)..... 100,000 100,000
Rubens. (Sainte Famille) 100,000 72,000
Téniers. (LaFamille de Téniers). 50,000 60,000
Both. (Paysage d'Italie) 40,000 45,000
Van deVelde. (Mercure et Argus). 40,000 30,500
Paul Polter. (Animaux) 40,000 28,500

Le Téniers de 130,000fr. au prince De-
midoff ; l'Ostade à lord Dudley ; le Rubens
et le Téniers de 60,000 fr., rachetés par la
famille Schneider ; le Paul Potter à M. le duc
de Narbonne.

Le total de l a vente Schneider ira à deux
millions, s'il ne les dépasse pas.

* *
Un banquier de Saint-Gaudens, membre

du conseil général, vient de quitter le pays
en laissant un passif considérable. Le chif-fre

du déficit serait très-élevé et dépasserait
les prévisions les plus pessimistes. Il com-prendrait

une somme importante composant
l'épargne d'une société de secours mutuels
dont le fugitif était le trésorier.

Ce désastre financier plonge dans la mi-sère
un grand nombre de familles de l'ar-rondissement.

Pour les articles non signés : P. GODET.

Publications de mariage.

Paul-Lucien Baugé, bijoutier, et Julie-
Désirée-Clémence Boron, couturière, tous
deux de Saumur.

Joseph Péraudeau , tailleur de pierre, de
Saumur, et Marie Péanne, cuisinière, de
Tours.

Joseph Lefrileux, employé de commerce,
de Saumur, et Berlhe-Noémie Gallier, mo-diste,

de Baugé.
• Delphin Barbier,, maréchal-ferrant, do
Saumur, et Marie-Emilie Cheminant, cou-turière

de Saint-Florent.

Dans le numéro que Y Univers illustré a publié la
semaine dernière, nous remarquons trois curieux
dessins, représentant: l'entrée du public à la
Chambre des députés, la salle d'attente pour les
personnes qui ont besoin d'entretenir nos honora-bles

représentants, puis la buvette où ces derniers
vont reprendre des forces après leurs tournois ora-toires.

Plus loin, nous voyons une grande planche
sportive intitulée : « un steeple-chase, le saut d'une
rivière. » Mentionnons également : la P e t i t e Sué-d
o i s e , par M. Hugo Salmson, charmant tableau du
dernier Salon ; le grand canon Krupp pour la dé-fense

des côtes ; trois planches consacrées au voyago
du prince de Galles aux Indes. —Rébus, problème
d'échecs.

On voit combien ces gravures sont intéressantes
et variées. Quant à la partie littéraire, elle est à la
hauteur de a partie artistique, et, par sa scrupu-leuse

moralité, e le fait de Y Univers illustrée véri-table
journal de la famille.

Nous rappellerons qu'en ce moment YUnivers
i l l u s t r e oïïre a ses abonnés une PRIME ENTIÈREMENT
GRATUITE consistant en volumes choisis des oeuvre3
des plus célèbres écrivains.



CRÉDIT CÉIÉIIAL.— La maison
ABEL PILON, de Paris, par une excellente
combinaison, offre à tous son concours.
(Voir aux annonces.)

8* année.

LE MONITEUR
DE LA BANQUE ET DE LA BOURSE

Pavait tous les Dimanches
EN GRAND FORMAT DE 16 PAGES

R t t o u m é rte c h a q u e n u m é r o :
fr Bulletin politique. Bulletin finan
" cier. Bilans des établissements de

l)ar c r ( ^ " . Recettes des chemins de fer.
l'r t l Correspondance étrangère. Nomcn
j.claturc des coupons échus, des ap-
!l pcls de fonds, etc. Cours des valeurs
en banque et en bourse. Listes des
tirages. Vérifications des numéros

sortis. Correspondance des abonnés. Renseignements.

PRIME GRATUITE

Manuel des Capitalistes
1 fort volume in-8"

P A R I S — 9. r u e I . a l a y e U e , » — P A R IS
Envoyer mandat-poste ou timbres-poste.

A fr.

par]
AN

T i © f u . s e z t o i x t o c o n t r e f a -ç
o n . — N'acceptez que nos boîtes en fer-

blanc, avec la marque de fabrique Hetalescière
D u Barry, sur les étiquettes.

SAUTÉ A TOUS iSafSitl
sans frais, par la délicieuse farine de Santé dite :

R E T A L E S G I Ê R E
Du BARRY, de Londres

Trente ans d'un invariable succès, on com-battant
les dyspepsies, gastrites, gastralgies,

glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, nau-sées,
renvois, vomissements, même en grossesse,

constipation, diarrhée, dyssenterie , coliques ,
toux, asthme, étouffemenls, étotirdissements,
oppression, congestion , névrose, insomnies, mé-lancolie

, diabète, faiblesse , épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins,
intestins, membrane muqueuse , cerveau et sang.
C'est en "outre la nourriture par excellence qui,
seule, réussit à éviter tous les accidents de l'en-fance.—

88,000 cures, y compris celles de Madame
la Duchesse de Castlcstuart, le dnc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, lord Stuart de

Dccies. pair d'Angleterre, M. le docteur profes-seur
Wurzer, etc., etc.

NO 63 476 : M. le curé Compare!, de dix-huit
ans de dyspepsie, gastralgie, de souffrances de
l'estomac, des nerfs, faiblesse et sueurs nocturnes.
N» 46 270 : M. Robcrts. d'une consomption pul-
monai're. avec loux , vomissements constipation
et surdité de 25 années. - N° 46,210 : M. le
docteur médecin Martin, d'une gastralgie et irri-tation

d'estomac qui le faisait vomir 15 a 18 mis
nar jour pendant huit ans. - N° 46.218 : le colo-nel

Watson, de la goulle. névralgie et constipation
opiniâtre. - N° 18.744 : le docteur-médecin Shor-
land d'une hydropisie et constipation. - N°
49 522 • M. Baldwin, de l'épuisement le plus
complet, paralysie de la vessie et des membres ,
par suite d'excès de jeunesse.

Quatre fois plus nourrissante que la viande,
elle éconoiii se encore 50 fois son prix en méde-cines.

En Ici rs •• 1/4 kil.. 2 fr. 25; 1/2kit.. 4 fr.;
1 k i l . . 7 fr.; 6 kil.. 32 fr.; 12 k i l . , 60 fr. - Los
Biscuits de Revalescière, En boites de 4 , 7 et 60
francs. — La Revalcscière chocolatée, en boites de
12 tasses, 2 fr. 25 c. ; de 24 lasses, 4 fr.; de
48 tasses, 7 fr., de 576 tasses . 60 fr. ; ou envi-ron

10 c. la lasse. — Envoi contre bon de poste,
les boîtes de 32 et 60 fr. franco. — Dépôt à Sau-
mur, che» M. COMMON , rue Saint-Jean ; M"" GON-
DRAND , rue d'Orléans; M. BESSON, successeur de

M. TEXIBR ; M. NonsfANDiNg
J. RUSSON , quai de Limoges e H i i ^
bous pharmaciens et épicier/ 6 1 NeàS).
26, place Vendôme, Paris ' "~ D « H S

ill:

CHEMIN DE FER Dp

Service d ' h l v c r

Départs de Saumur p 0 U r ï ,

6 heuros 20 minutes ,i„
11 — 30 _ u» iiiatin '
1 - 45 _ . - '
7 — 40 - ûu soir,

Départs de Poitiers p 0 U r ç
5 heures 35 minutes d»
10 - 45 . — Uu matin
12 - 30 - d r "
6 — 20 — uS0'r,

Tous ces trains sont omnibus.

P. CODUT, proprietà!^,.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 8 AVRIL 1876.

Valeurs an comptant. Dernier
cour». Hausse Baine. Valeurs an comptant. Dernier

cour». Hausse Baine. Valeurs an comptant. Dernier
court.

3 % iouisaance décembre. . .
4 1/a •/• l°u's». septembre. . .
5 7° Jouiss. novembre . . . .
Obligations du Trésor, t. payé.
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 »/„
— 1869,3 7.
— 1871, 3 7.
— 1875, 4 7„. . . . . . .

Banque de France, ]. juillet. .
Comptoir d'escompte, j . août.
CrédiUgricOle.SOO f. p. j . juill.
Crédit Foncier colonial, 850 fr.
Crédit Foncier, act. 500 f. 850 p.

67 20
<j<; sto

105 £0
480 »
233 »
483 75
503 75
369 75
348 »
488 75
aeoo »
630 »
477
340
850

50
7
8
»

10

25
»

25
>

25

Soc. gén. de Crédit industriel et
connu., 185 fr. p. j. noT. .

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autriche . . .
Charcutes, 400 fr. p. J. août. ,
Est, jouissance nov
Parii-Lyon-Médlterr., j. nov.
Midi, jouissance juillet. . . .
Nord, jouissance juillet. . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 65. .
Vendée, 850 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, J. janv. .
C. gén. Transatlantique, j . juill.

740 » » • » »

187 50 • • »

507 50 » » 1 25
342 50 » » 7 50
600 t 1 25 • •

1001 25 2 50 » »

737 50 » » 2 50
1235 » 2 50 » »

997 50 1 25 » »

640 » 10 o » »

• » » » » •
1107 50 7 50 •

22 • t •
3(0 » • »

Canal de Suez, jouis». Janv. 70.
Crédit Mobilier esp., j. Juillet.
Société autrichienne, j . janv. .

OBLIGATIONS.

Orlé&ni
Paris-Lyon-Médllerranée. . .
Est • • .
Nord
Ouest
Midi
Deux-Charente» i
Vendée ti
Canal de Suez

7(0 »
630 »
580 »

318 50
315 25
315 »
316 75
312 50
314 50
188 •
247 »
522 50

lïaiiine Balisa,

3 75

CHEMIN DE FEU D
GARE DIS S A U S ?

(Service d ü l v c r , Ä 0 ^

DÉPARTS DE SAUMTjR Ysj., .
I heure» s mlnut„ d l l m f [ j ¡ "«I,

- ^ ¡ 40 — 45 —
» — I —
1 — 33 —
4 — 12 —
7 - '7 —

«Ir, T
expreu,

~" • omnlbm

DÉPARTS DESAUMUR ?ERj
3 heure» 35 mtuute» du

98 _— 4210 —_ m~_«t| n ' O„„m,m„n,„lbn.».i!,.-.''%1"
4 — 44 — eiprei'.

10 - 28 I 1'' 0n"%
Le train d'Anger», qui l'arrête àSaumu",^

• Etude de M» TAHET, notaire à
Vihiers.

LA TERRE

DE BRETIGNOLLES
Près Vihièrs,

Contenant *i*iO hectares et
d'un revenu de 13,OQQ francs,
impôts en plus.
Pour traiter, s'adresser audit no-taire.

(139)

Etudes de M» GIBAULT, notaire à
Bourgueil (Indre-en-Loire),

Et de M8 BENOIST, avoué à Paris,
avenue de l'Opéra, 4.

APRÈS FAILLITE ,

En l'élude et par le ministère dudit
Me GIRATJLT,

L e » 3 a v r i l 1 8 9 C , à u n e H e u r e,

EN CINQ LOTS,
Qui pourront être réunis par

fractions,

1* D'une maison et de pièces de
terre et pacage, sis commune de
Villebernier ;
2* D'un pré, sis commune d'Al-

lonnes, arrondissement de Saumur
(Maine-et-Loire).

Mise à prix totale : 2,050 fr.
S'adresser à M* GIRATJLT, notaire à

Bourgueil, M" BENOIST, avoué, et à
M. GAUCHE , syndic , à Paris. (153)

ANCIENNE PHARMACIE PASQCIER
*â© , rue Au . \ t a r é n é - ï * o i r,

SAUMUB.

A . G L O S I ER
P h a r m a c i e n - c h i m i s t e , successeur.

Comme par le passé, on trouvera
à la pharmacie un grand assortiment
de bandages nerniaires, de
ceintures andonnnales, de
« a s é l a s t i q u e s pour varices.

Ces articles étant une spécialité de
la maison, sont de première qualité et
à des prix très-modérés.
Appareils spéciaux, confectionnés

sur mesure.

UNE MAISON DE COMMERCE
demande u n enfant de douze
ans , sachant lire et écrire.
S'adresser au bureau du journal.

COMMUNE D'ANTOIGNÉ.

ADJUDICATION
DE

Reconstruction de la nef de l'église
paroissiale d'Antoigné.

Le Maire de la commune d'Antoigné
prévient MM. les Entrepreneurs de
travaux publics qu'il sera procédé , à
la Mairie d'Antoigné , le lundi de Pâ-ques

, 17 avril 1876, à une heure
après midi, à l'adjudication des tra-vaux

pour la reconstruction de la nef
de l'église paroissiale.

Les devis s'élèvent à la somme
de 15,453 fr. 28 c.

Les cahiers des charges et devis
sont déposés à Antoigné, à la Mairie ,
où l'on pourra en prendre connais-sance

tous les jours, le dimanche ex-cepté
, et chez M. Roffay, architecte,

rue d'Alsace, à Saumur.

C o m m u n e d ' E p i e d s.

A D J U D I C A T I O N
DE

T R A V A U X

T DI? Il 0 A111M CCI d(5sircuses de guérir vite et bien : Urines i r r i t é e s , - i?cm„L L u I I l f l O U i l l l l l O « a e n t s , - R é t r é c i s s e m e n t s , - Mouleurs de l a Vessie ctZ
u u u * u i w v i u ï U M u e - m s , _ Gravelle, - Goutte et F o i e , prendront tout do suite f
AlfllI 175 ÇTlÛHilIS Seul remède efficace, agréable et peu coûteux. — Boîte de 80 ovules , ifc ît. (franco nJi
UVlILlM OlMJUIij Conseils gratuits. Pour les cas difficiles, consultation d'un grand médecin. ToiiiS
maladies des deux sexes : Impuissance, stérilité,pertes, syphilis, sang vicié, etc., sont traitées de 2 à 5 heures^
par lettres. — Ecrire à Paris, Pharmacie COLOMER, 103, rua Montmartre Toutes les maladies nerveuses : Névral
— Spasmes, — Hystérie, — Rhumatismes, — Convulsions, — Epilepsie, — Asthme, — Coqueluche, etc.
traitées par lettres.

I«s,
»!

(141)

Restauration de la Maison d'Ecole.
Le Maire de la commune d'Epieds

prévient MM. les Entrepreneurs de
travaux publics qu'il sera procédé, a la
Mairie d'Epieds, le dimanche 23 avril
1876, à une heure après midi, à
l'adjudication des travaux pour la res-tauration

de Maison d'Ecole.
Les deiis s'élèvent à l a somme

d e 2,865 f r . 28 c .
Les cahiers des charges et devis

sont déposés à Epieds, à la Mairie, où
l'on pourra eu prendre connaissance
tous les jours, le dimanche excepté ,
et chez M. Roffay, architecte, rue
d'Alsace, à Saumur.

" V Ï N ~ E E A C L A P E
( U n des meilleurs crûs du Narbonnais).

Vin de table, de l'année : 75 francs
la pièce , de 225 litres environ , fût
compris. — Vin vieux : 95 fr. — Le
tout contre remboursement et franco
de tous frais jusqu'à la gare du desti-
nalïïiTc
S'adresser à M. DUCHATËAU, pro-priétaire

à Narbonne (Aude).
Vins fins et étrangers (on demande

des représentants).

RIKLIANT
DENTISTE

Rne de l ' H ô t e l - d e - V i l l e , 17,
à Sanmnr.

LE

JOURNAL DU DIMANCHE
RECUEIL LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ

Paraissant chaque semaine avec 16
pages de texte et gravures inédites
et un morceau de musique.

A B O N N E M E N T S :
Un an, 8 fr. — Six mois, 4 Ir.
Par un mandat sur la poste, au

nom de l'Administrateur.plaee SAINT-

ANDRÉ DES-ARTS, 11, à Paris.
La collection se compose actuelle-ment

de 30 volumes renfermant les
ouvrages des meilleurs auteurs con-temporains.

Le volume broché pour Paris 3 fr.
d" pour les départements 4 fr

51

8 fois sur 10
les migraines et névralgies sont cal-mées

en quelques minutes par les
Perles d'essence de t é r é -
nentlvine du docteur CLERTAN.

Si dès la première fois ce médi-cament
n'agit pas , inutile de per-sévérer
; il soulage de suite ou pas.

Chaque flacon du prix de 2 francs,

contient 30 perles, ce qui remet
le traitement d'une névralgie ou"
d'une migraine au prix moyen de
20 centimes.

L'essence de térébenthine , de-vant
être rectifiée avec des soins

tout spéciaux, se méfier des imita-tions
, et comme garantie d'origine

exiger sur chaque flacon la signa-ture
CLERTAN.

Dépôt, à Saumur, pharmacie
BESSON , et dans la plupart des
pharmacies. (83)

irtsino'maa' 3ÜDIÖI

mm
POUR L'ACQUISITION DE LA LIBRAIRIE ET DE LA MUSIQUE

A V I J V Q J F M A J V C S M ' A I t M O M S
JUSQU'A CENT FRANCS D'ACQUISITION

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en ringt moll,
i province, le» recouvrements se font par mandats de vingt franc» tout le» qaiwl»

pour un achat de cent francs et au-dessous.

ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, i Paril
EXTRAIT DU CATALOGUE DE LIBRAIRIE

|jt Sainte Bible, illustrée par Gustave
Doré, édition Marne, 2 vol. in-fol. 200 fr,
Missale Romanum, splendide édit. Marne,

1 vol. in-folio richement relié, doré. 85 fr
Les Evangiles. Grandes illustrations de

Bida, édit. Hachette richement reliée. 700 fr.
DUFOUH. Grand Atlas universel, le

plus complet de tous les atlas. 90 fr.
Grande carte de France, montée sur toile

et rouleau, pour bureaux. 25 fr.
Géographie. Dernière édition, par M a l t e -

B r u n fils, 8 vol. in-a», gravures sur acier et
coloriées, broché. 80 fr.
Causes célèbres illustrées, 7 vol. 49 fr.
Art pour tous, par C. Sauvageot, 13 vol.

cartonnés. 390 fr.
PELOUZE et FREMY. Traité de chimie

générale, analytique, industrielle et agri-cole,
7 vol. grand in-8°. 120 fr.

BKEHM. La Vie des animaux, illustrée
de nombreuses vignettes. 4 vol. in-8". 42 fr.
.L'Ecole normale, journal d'éducation et

d'instruction, bibliothèque de l'enseignement
pratique. Ouvrage indispensable aux institu-teur

». 13 vol. in-8°. 65 fr.
OUVRAGE» DB

BALZAC. Seul» édition complet», m
et définitive, publiée par Michel Léirfe
24 vol. in-8». •,«§
CHATEAUBRIAND. OEuvreiiM*

9 gros vol. in-8» iésus. *•
MUSSET (Alfred de). OEuvreis::; :

grande édition, avec illustrations di I»
10 magnifiques vol. in-8». M
MICHAUD. Biographi», « 'g

in-8». , *:
MARTIN (Henry). HiltoinfoW

17 vol. \n-$« avec gravures. '"i
LAMARTINE. Corresponde»,J

moires et Poésies, le tout inédit, 7
in—8°
LAROUSSE. Grand Dletionnait;'

versel du XIÏ« siècle, » vol. *
10 francs par moi». A
DURUY. Histoire dePranwpsff

•tcontemporaine, 8vol..
SEOUR (de). Histoire

7 DANGEAU. Journal de ÎW»1",}
cour de Louis XIV, 19 vol. in* ^
LUYNES (de). MémoirM

de Louis XV, 17 vol. in-?0

. MICHEL LKVY FICHES, DEHTIT.'AHYOT, LEMEIRB, jgg

C R É D I T M U S I C AL
Fourniture immédiate de la totalité des demandes de tout ce qui existe• , e n ?. jft,-

cales éditées à Paris : Méthodes, Etudes, Partitions d'Opéras, Morceaux detacne
MusigMe religieuse, eto, , fll

' s deux tiers, c'esW-d'J»'
ceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc, Cette diminution se trouv
les catalogues. :. , Mtnw
Collection complète des oeuvres spéciales pour piano à deux mains, doigtée P ^ . j

Beethoven, Mozart, Weber, Haydn, Clementi, soit 11 volumes grand for""-^aM
Envoi franco des Catalogues, comprenant les grands ouvrages «MytgTCLj

les Romans et ouvrages divers et le Catalogue spécial de uwn

L A S A N T É P l B U O ll
Hygiène et Médecine populaires,

Paraissant tous les jeudis, sous la direction à'ttfiC
de médecins et d'hygiénistes

CONDITIONS D'ABONNEMENT

Pans, 4 francs par an. - Départements, 5 francs P"r

l*nreaux, rue Garancicre, 5, V» l ' i s'

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.
IMel-de-Ville d* Saumur, le 18 LU MAIRI,

Certifié p a r l ' i m p r i m e u r sousttg


